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La région de Chateauneuf aurait appartenu à la riche famille sénatoriale de 
Saint Germain d’Auxerre et il l’aurait donnée à son évêché.  

A la création de la baronnie de Donzy au début du XIème siècle, l’évêque Hugues 
de Chalon s’était réservé entre autres le château et la cité de Châteauneuf, alors 
appelée Vif. Ils furent toutefois confiés au comte de Nevers dès le XIIème siècle, qui 
en fit ensuite le chef-lieu d’une châtellenie qui comprit jusqu’à 55 fiefs sur les 
paroisses de Châteauneuf, Nannay, Chasnay, Vielmanay, Garchy, Arbouse, 
Champlemy et Saint-Malo. L’évêque avait conservé un droit de visite et d’usage du 
château qu’il ne manquait pas d’exercer1.  

Ce château, aujourd’hui détruit, mais dont on voyait encore les ruines au début 
du XIXème siècle, avait été construit au Xème sur la motte dite du « Château de la 
Tour », à l’ouest du bourg, qui aurait accueilli auparavant un castrum gallo-romain. 

 

 

Le « Château de la Tour » (dessin de 1825) 

 
1 En 1145 Saint Bernard tranche un différend survenu entre le comte et le prélat : « La 
maison du comte et les châteaux qu’il teint de l’évêque, parmi lesquels Chasteauneuf, seront 
livrés au prélat à sa volonté, mais dès qu’il en sera sorti, le tout sera remis au comte ou à 
ses serviteurs… » (Cité par Charrault, p. 61) 



 3 

 

 

L’histoire de Château-Neuf au Val-de-Bargis a été étudiée par l’abbé érudit 
Lucien Charrault dans deux ouvrages.2 

Le comte y nommait des « prévôts », qui en prirent le nom et donnèrent un 
caractère un peu patrimonial à leur charge. Cette lignée de « châtelains » de 
Châteauneuf s’éteignit toutefois au XVème siècle. Mais les comtes, puis les ducs, 
conservèrent constamment le contrôle de la cité et de son château.  

D’ailleurs, à l’instar d’autres biens comtaux (voir notice Druyes) Châteauneuf fit 
l’objet de diverses transactions : vente par Gaucher de Chatillon à Guy de 
Lusignan, rachat par Robert de Nevers en 12763 ; inféodation d’une partie, ou des 
« grandes dîmes de Châteauneuf » ; vente en 1605 à Antoine de Thiboutot, et rachat 
l’année suivante par le duc Charles de Gonzague…. 

 

Fonfaye (autrefois « Fontfay ») - ce qui paraît indiquer la présence d’une 
« fontaine - était un fief ancien de cette châtellenie, au nord-est, non loin de Saint-
Malo-en-Donziois et de l’abbaye de Bourras. Il est mentionné pour la première fois 
en 1154. La succession de ses premiers seigneurs reste confuse. Il fut ensuite 
associé à la partie inféodée de Châteauneuf au XVème siècle et devint la résidence 
seigneuriale unique dès lors que l’ancien château de la Tour fut devenu inhabitable. 

 

 
2 « Château-neuf au Val de Bargis, pages d’histoire » par Lucien Charrault, curé-doyen de 
Chateauneuf (chez Delayance, La Charité-sur-Loire, 1951) ; « Histoire de Châteauneuf-Val-
de-Bargis et de la Chartreuse de Bellary » (voir cette notice) par Lucien Charrault, curé 
d’Alligny-en-Morvan (réédité par Le Livre d’histoire, Paris, 1992) 

3 Marolles p. 297 : «  1276 – Lettres de Gui de Lusignan, sire de Cognac et de Châteauneuf-
au-Vau-de-Bargis, portant vendition à Robert, comte de Nevers, de la terre et seigneurie de 
Châteauneuf-au-val-de-bargis, que messire Gaucher de Chatillon, jadis sire de Saint 
Aignan, lui avait baillée par vente pour 600 L. tournois… » 
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L’histoire de Fonfaye n’est bien connue qu’à partir de son acquisition par les 
Tenon, bourgeois de Nevers, au XVème siècle, par ailleurs seigneurs de Nanvignes 
(Menou) par alliance (voir cette notice).  

L’ensemble constitué par une partie de Châteauneuf et Fonfaye se détachera de 
Menou, puis sera vendu en 1656 à Henri Louis de Morogues, sgr de Sauvage 
(Beaumont-la-Ferrière), dont les descendants, titrés ensuite : « comtes de Fonfaye » 
en raison de leurs importantes charges militaires ou autres, conserveront ce fief 
jusqu’à la Révolution. 

Une harmonieuse construction de la fin du XVIIème siècle, due sans doute aux 
Morogues, rénovée au XIXème, avait succédé à l’ancienne demeure féodale sur les 
fondations de laquelle elle est établie. Elle se dresse, fière et isolée au milieu de ses 
prairies. Elle conserve un large fossé, dernier reste des anciennes douves.  

Selon l’abbé Charrault, l’ancien manoir passa longtemps pour un lieu hanté par 
les fées : « Tous les soirs, dit la légende, on voit passer sous les tourelles du château 
un superbe carrosse précédé de valets et de chasseurs, traîné par six chevaux 
blancs. Cette vision disparaît si l’on approche de trop près… » 

____________ 
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Suite des châtelains de Châteauneuf 

___________ 

- Burdin et Gobert… 

- Raymond de Châteauneuf 

- Léteric de Châteauneuf (témoin à La Charité 1189) 

- Evrard de Châteauneuf, Vcte d’Auxerre (1190) (disgracié et brûlé comme 
hérétique) 

- Jean de Châteauneuf (bienfaiteur de Bellary, 1232) 

- Arnould de Châteauneuf (représente la Ctesse de Nevers à l’intronisation 
de Nicolas d’Arcies comme évêque d’Auxerre, 1373) 

- Jean de Châteauneuf (coupable d’assassinat, 1426), dernier connu 

____________ 

En 1380, une partie de Châteauneuf, et notamment la maison de Méri, au 
pied de l’ancienne tour, passe au Chancelier Le Clerc, qui avait acquis de 
grandes terres en Nivernais et en Donziais, sans doute par son alliance avec 
Agnès le Muet, dont la famille était possessionnée dans la région. 

__________ 

 

1/ Jean II LE CLERC (1399), sgr de Luzarches, Chancelier de France  

(fils de Jean, sgr de Saint-Sauveur-en-Puisaye – voir cette notice – et Catherine ou 
Marie de Crain) 

Extrait de « Histoire des Chanceliers de France » par du Chesne : « Jean Le Clerc 
fut seigneur de Luzarches (1421), Vauzesmes et Ferrières, s’adonna aux lettres et 
demeura longtemps pour ses études à Orléans, fut Maitre des Requêtes ordinaires de 
l’Hôtel du roi, puis Chancelier de France. Il épousa trois femmes : la première fut 
Agnès Le Muet, fille d’Hugues, Bailli de Donziois, en 1387, dont il eut plusieurs 
enfants ; la seconde fut Catherine Apaupée, veuve de Bertrand de Veauce et fille de 
Pierre Apaupée et Gilles Alorie, qui promit en faveur du mariage une somme de dix 
mille livres, en 1416 ; et la troisième fut madame Jeanne de Beauvais, fille et seule 
héritière de Philippe, Châtelain de Beauvais, seigneur de la Forêt-le-Roi, qui testa en 
1383, et d’Alix la Blonde, qui testa en 1397, qu’il prit en mariage en 1421 ; ce 
Philippe était devenu Châtelain de Beauvais par la mort de Colinet son frère, qui fut 
tué à la journée d’Azincourt…….Jeanne de Beauvais était veuve de Bureau de Dicy, 
vivant Premier Ecuyer du Corps de Charles VI, et Maître de son écurie, seigneur de 
Michery près de Sens et de Luzarches, qui décéda en 1420 n’ayant point eu d’enfants 
de Jeanne, fit son héritier Mess. Hue de Dicy, Conseiller au Parlement de Paris, son 
frère, qui vendit depuis audit Jean Le Clerc, Chancelier de France, les terres et 
château de Luzarches….Il mourut à Nevers en 1438, et ne laissa d’enfants que de sa 
première femme. » 

X1 Agnès LE MUET (fille d’Hugues, voir notices Menou et Corbelin) 
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D’où : 

- Jean 
- Hugues, chanoine de Nevers, Archevêque de Toulouse 
- Catherine X Guillaume Frappier 
- Marie X Jean Guesdat, procureur général du Nivernais 
- Jeanne, qui suit 
- Isabeau X Guillaume de Dangeul, capitaine de Nevers 

X2 Catherine APAUPEE, sp 

X3 Jeanne de BEAUVAIS, sp 

 

2/ Jeanne LE CLERC 

X 1413 Hugues de DRUY, sgr de Druy, (Druy-Parigny, près Decize), Conseiller du 
duc Charles, Garde du Scel des Contrats à St-Pierre le Moutier 

 

Château de Druy-Parigny 

 

3/ Antoine de DRUY 

X 17 jan 1455, Jehanne MOREAU, originaire de Bourbon-Lancy4 ou Jeannette 
MORELLE 5 ( fille de Philippe, Bgs de Bourbon-Lancy, et Gilberte de Thays), sp, vente 
au Tenon (cf. infra) 

 

_________ 

  

 
4 Source : BSNLSA, 1926, p. 143 

5 1482, Hom. pour le fief Méri (à Châteauneuf, près du Château de la Tour), à cause 
de Donzy ; ou pour sa « maison de Méry » Marolles p. 320 
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Suite des seigneurs de Fonfaye…. 

_________ 

Les différents échelons ci-dessous sont donnés par L. Charrault, mais les références 
et les liaisons manquent : 

 

1/ Agnès d’ECLANCE, dame de Fonfaye ? 

(Eclance et Lévigny, dans l’Aube, relevant de Jaucourt)  

X 1248 Erard de JAUCOURT, sgr de Jaucourt (Aïeul des Jaucourt du Morvan) 

 

2/ Béatrix de JAUCOURT 

X 1292 Jacques de COTTEREL, chvr 6 

 

3/ Alixant de COTTEREL7 

X Denizot GANARD 

D’où Gautier ? (indivision) 

 

4/ Jean LE ROUSSEAU de PRIE, sgr de Prie 8  (1352) 

Par. de Chaumey et Corancy (Château-Chinon) 

X Isabeau de CHATEAU….NEUF ? (fille de Jean ?) 

 

5/ Anne de CHAMPLEMY  

(fille de Louis ou de Eudes 9) aurait hérité d’une partie de Fonfaye 

(une Isabelle de Jaucourt, fille de Philippe, sgr de Villarnoul et d’Isabeau de Beauvoir, 
descendante d’Erard, a épousé Eudes de Champlemy, sgr du Poizat) 

 
6 Marolles p. 296 : « 1292 – hommage de Jacques, sgr de Cotterel, chvr, et Béatrix sa femme, 
fille d’Agnès, dame de Jaucourt, pour la moitié de la ville de Fontfay, qui fut autrefois à 
ladite dame Agnès, chât. de Châteauneuf-Val-de-Bargis ; lequel héritage a été vendu par eux 
à Robert, cte de Nevers, pour 200 L. tournois… » 

7 Marolles, p. 296 : « 1327 – Hom. de Alixand, vve de Denisot Ganard, damoiseau, pour la 
maison de Fontfay, à cause de Châteauneuf-Val-de-Bargis »… 

8 Marolles, p. 296 : »1349 – Hom. de Jean Le Rousseaul de Prie, chvr, sgr de la Chervoye (La 
Charnaye) et de Prie en pie, pour la terre de Fontfay, à cause de Châteauneuf » 

9 Témoin d’une quittance donnée à l’abbé de l’Epeau (1384) 
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X Jean d’ORDON10 

Ordon en Sénonais (Jean II du Deffand, sgr d’Ordon X2 Perrine de Longueville est 
son neveu) 

 

6/ Jean GANARD (1380-1411)11  

(fils de Gautier) 

 

 

7/ Jehanne MOREAU ou Jeanne(tte) (de) MORELLE 

(Fille de Philippe Moreau, bgs de Bourbon-Lancy, et Gilberte de Thays) Dame de 
Fonfaye et de Méri 12(à la Tour de Châteauneuf) 

X Antoine de DRUY (+ avt 1464) (fils d’Hugues, licencié es Lois, Conseiller du duc 
Charles – 1436 et son Pannetier, Garde du Scel de St-Pierre-le-Moutier) 

__________ 

Acquisition de Jeanne Moreau, veuve, de Fonfaye, Méri et Nanvignes, par 
Jean Tenon en 1483, qui réside dès lors à Fonfaye 13, et a pu hériter de biens 
à Châteauneuf par son mariage avec une petite-fille du Chancelier Jean Le 
Clerc (cf. supra) 
__________ 

  

 
10 Marolles p. 299 : « 1406 – Hom. de Jean d’Ordon, eyr, au nom d’Anne (Aimée) de 
Champlemys sa femme, pour la terre de Fontfay »   

11 Marolles, p. 299 : « 1411 – Hom. de Jean Ganard, eyr, fils de Gautier, eyr, au nom de ses 
frères et sœurs : Aubert, Philippon, Louis et Philippe, pour la terre de Fontfay » 

12 Marolles p. 220 : « 1464 – Hom de Jeannette Morelle, veuve d’Antoine de Druy, pour sa 
maison de Méry 

13 1483 : « Vente, par demoiselle Jeanne de Morel, veuve Anthoine de Druy, à Jean Tenon, de 
la terre, justice et seigneurie de Fonfaye et de la maison de Méri et appartenance sise au 
château de la Tour de Châteauneuf, avec les fiefs et arrière-fiefs, le moulin, l’étang, bois, 
aisances et appartenances ; la quatrième partie des grandes dîmes de blé de Châteauneuf et 
de Vif, un quart de la dîme d’avoine, plus le droit de la dîme totale audit Châteauneuf et 
paroisse de Vif ; sauf le droit prétendu que, d’ancienneté le sieur curé a accoutumé de 
prendre : pour lequel est dû, aux quatre fêtes de l’année, Pâques, Pentecôte, Toussaint et Noël, 
quatre pièces de bœuf, quatre pièces de porc et faute de porc, quatre pièces de moutons, et 5 
sols par chacun an ; plus, toute la terre et justice de Fonfaye, et de Nanvignes, moyennant 
640 L. » 
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Suite des seigneurs de Fonfaye et de Châteauneuf en partie… 

__________ 

1/ Jean TENON 

Avocat fiscal à Nevers, bailli de St-Pierre-le-Moutier, sgr de Nanvignes en pie par 
all., de Fonfaye 14 et Châteauneuf en pie (fils de Jean III, sgr de la Grange, Elu pour 
le Roi en l’Election de Nevers ; et Catherine Berthier, elle-même fille de Guillaume et 
Guillemette Frappier) 

 

 

En Nivernais : « écartelé, aux 1 et 4 de sable à la fasce d’or ; aux 2 et 3 de sable 
à deux lions superposés d’or » 

 

 

St-Pierre-le-Moutier (le Baillage, XVème siècle) 

 

X v. 1460 Guillemette de CORBIGNY, dame de Nanvignes en pie (fille de Hugues 
de Corbigny (1370-1422), Bgs de Nevers, sgr d’Azy, la Motte des Bédices à Nevers, et 
Sichamps en pie, lui-même fils d’Hugues et Denise Coquille ; et de Catherine Frappier, 
dame de Nanvignes en Pie, fille de Guillaume Frappier, échevin de Nevers, et 
Catherine Le Clerc, elle-même petite-fille du chancelier Jean II Le Clerc, cf. supra) 
(Voir notice Menou-Nanvignes) 

 
14 Marolles p. 299 : « 1483 – Hom. de Me Jean Thenon, licencié es Lois, pour la terre et sgrie 
de Fontfay » 
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2/ Guillaume Ier TENON 

Sgr de Nanvignes en pie, et de Fonfaye 

X 14 sept 1506  Jehanne de LA TEILLAYE (fille de Jean III, sgr de la Chaise et de 
Marie Geoffroy) 

 

3/ Guillaume II TENON 

Capitaine de Nevers, Sgr de Nanvignes en pie, et de Fonfaye 

X1 Antoinette de GRANDRYE, dame de Chaussey (fille d’Albert, grenetier à 
Moulins-Engilbert, ambassadeur auprès des Grisons (+1538) et de Madeleine de 
L’Aubespine, d’une famille bourgeoise de l’Orléanais)  

D’où : 

- Guillaume III 
- Etienne, qui suit 

 

4/ Etienne TENON (1555-1626) 

Conseiller du Roi, Maître des Requêtes, Lt-Gén à St-Pierre-le-Moutier, Bon de La 
Guerche par acquisition sur la duchesse de Nevers15, sgr de Fonfaye, Azey et 
Guichy 

 
15 Le 9 février 1607, Etienne Tenon devenait baron de La Guerche. Il l’avait acquise 
d’Henriette de Clèves qui, un an après la mort de son glorieux époux Ludovic de Gonzague 
avait été obligée d’aliéner plusieurs de ses terres pour acquitter les dettes qu’il avait 
contractées au service du roi. Son fils Antoine Tenon lui succéda et rappela aux vassaux de 
la baronnie la prééminence qu’ils devaient à leur seigneur suzerain.  (Source : site du 
Chautay, près la Guerche) 
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Château de la Guerche-sur-l’Aubois 

 

X 13 nov 1580 Françoise BOLACRE (fille de Jacques, sgr de Sigognes, Président en 
la Chambre des Comptes de Nivernois, et de Claude Fauconnier) 

 

D’où : 

- Marie (° 5 juin 1602, Nevers, St-Etienne)  X 17 juin 1618, Hugues de Babute 
- Antoine, qui suit 

 

5/ Antoine TENON 

Sgr-Bon de La Guerche, Intendant de Justice et Police en Nivernais, Conseiller au 
Grand-Conseil, sgr de Fonfaye 

X 1614 à Paris, Marguerite BRICONNET (issue des grands magistrats Briçonnet, 
fille de François (+1673), sgr de Glatigny, conseiller à la cour des Aydes, lui-même fils 
de Jean Briçonnet, président à la Cour des Aides de Paris, Grand-Maître des Eaux-
et-Forêts, sgr de Glatigny, Achères, le Bois-Foucher et Villemomble ; et de Clémence 
d’Elbène) 

      

Jean Briçonnet 

D’où : 

- François (1616) 
- Jean, qui suit 
- Guillaume (1627) 
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- Antoine X 24 fev 1658 à Nevers-St-Martin, Marie Jaubert (fille de Léonard et 
Giberte Nolet) 

 

6/ Jean TENON « de FONFAY » 

Sgr de Fonfaye, Président des Trésoriers de France à Bourges 

X 23 jan 1649 Françoise (de LA) CHASSAIGNE (fille de ?....) 

 

D’où : 

- Marie X 13 juill 1688 au Chautay16, Pierre Chaludet 
- Guillaume, qui suit 

 

7/ Guillaume TENON (°4 oct 166717) 

Eyr, Sgr d’Azy, de Fonfaye et de Chautay 

X 30 mars 1693 Jeanne GALLAIS (+ 10 nov 1734 au Chautay, 18) 

d’où :  

- Marie Tenon X Edme d’Assigny, sgr du Pavillon, d’où post. 
- Marguerite X 7 nov. 1724 au Chautay18, Jacques Vincent de La Porte (fils de 

Claude et Marthe Ranet) 

 

_______________ 

1656 – Vente par Jean Tenon à L. de Morogues19 

_______________ 

 

1/Henri Louis de MOROGUES 

Sgr de Longfroy (auj. Long Froid, Varennes-les-Narcy), la Celle, Rouy, Sauvage et 
Fonfaye (fils de Henri, sgr de Longfroy et la Celle, gentilhomme de la Chambre, lui-
même fils de Jacques, acquéreur de Sauvage, secrétaire d’Etat en 1559, 

 
16 RP Le Chautay, sur Geneanet Tenon-Chassaigne 

17 RP Nevers St-Jean 

18 RP Le Chautay, sur Geneanet Gallais-Tenon 

19 In Dictionnaire de La Chesnaye des Bois : « FONFAYE, terre et seigneurie avec Haute 
justice, paroisse de Châteauneuf, en Nivernais, anciennement possédée par Jean Thenon, 
Président des Trésoriers de France à Bourges, qui, conjointement avec Jeanne de La 
Chassagne, sa femme, la vendit par acte passé devant Durant, notaire à Beaumont-la-Ferrière 
sous Nevers, le 9 septembre 1656 à Henri-Louis de Morogues, seigneur de Lonfroy et la Selle ». 
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ambassadeur, gouverneur de Nevers ; et de Marguerite Le Vallois) acquéreur de 
Fonfaye 

 

 

En Nivernais : « d'azur, au chevron d'or, accompagné en pointe d'une étoile 
d'argent, et un chef cousu de gueules, chargé de trois étoiles d'or » 

 

 

Entrée du château de Sauvage (Beaumont-la-Ferrière) 

 

 

Domaine de Long Froid à Varennes-les-Narcy 

 

X 1639 Marie de CARAMAGNE (fille de François, sgr de Thory, la Cour d’Origny, 
Lucy-le-Bois (89), lui-même fils de Ferrant de Carramanda, gentilhomme espagnol 
de la suite du Mal de Brissac, et de Anne Regnauldin, dame de Thory ; et de Suzanne 
de Thianges) 
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Thory, 89, près Avallon 

Les Regnauldin, en 1500, possèdent un domaine d'une certaine importance 
qui deviendra le château. C'était une famille bourgeoise résidant à la ville et 
fournissant son contingent d'hommes de loi et d'administration. Elle venait à 
Thory passer la belle saison, faire les récoltes et les vendanges et se livrer au 
plaisir de la chasse. Le dernier descendant des Regnaudin, François, eut de son 
mariage avec Sébastienne d’Armes, d'une ancienne famille, deux filles Anne et 
Jehanne, qui se marièrent, la première à un Espagnol au service de la France ; 
Ferrant de Carramanda qu'on appela Carramagne, la seconde à Jehan de 
Belsunce, seigneur de Pancy. 

 

9/ Guy de MOROGUES (…-1690), troisième fils 

Sgr de Fonfaye, Capitaine au régiment de Langalerie (du nom d’une famille du 
Bordelais…), abjure le protestantisme à la Révocation, avec toute sa famille 

X 1679 Edmée de JAUCOURT (fille de Pierre II, sgr d’Espeuilles, Bon d’Huban, et de 
Madeleine du Faur de Courcelles) 

 

10/ François-Gabriel de MOROGUES (+1762 Fonfaye) 

Cte de Fonfaye et Dreigny (village de Colméry), capitaine d’Infanterie au Régiment 
de la Marine,  

X1 Elizabeth du FAUR COURCELLES (…-1756 Fonfaye), sp (fille de Jean, sgr de 
Courcelles –le-Roi en Berry et de Jeanne de Gueribalde) 

X2 à Chantôme  (41) Louise de PRUNELE (1725-…)  (fille de Parfait, mis de 
Prunelé, et de Marie des Acres de Laigle) 

 

Louise Françoise Léontine de Prunelé Thignonville née le 27 Novembre 1725 
élevée avec sa sœur dans la Maison Royale de Saint Louis à Saint Cyr a épousé, 
par contrat passé devant Sarradin, Notaire au Châtelet d'Orléans le 29 Aout 
1756 en vertu d’une dispense de Rome, célébration le 6 Novembre suivant, dans 
la Chapelle du Château de Chantôme, paroisse de Binas au Diocèse de Blois, 
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François Gabriel de Morogues, Comte de Fonfaye, Chevalier Seigneur dudit 
lieu, la Selle, Dreigny, en Nivernois, ancien Capitaine d’Infanterie au Régiment 
de la Marine, mort en son Château de Fonfaye le 16 Décembre 1762, âgé de 78 
ans II étoit veuf d’Elisabeth du Faur Courcelles sa première femme décédée sans 
enfants à Fonfaye le 7 Avril 1756. De son second mariage il a laissé pour fils 
unique Parfait Marie François Gabriel, dit le Marquis de Morogues, appelé 
depuis la mort de son père : le Comte de Fonfaye, né audit lieu le 28 Juin 1758.  

(Dictionnaire De La Noblesse - Aubert de La Chesnaye des Bois)  

 

11/Parfait-Marie-François-Gabriel de MOROGUES (1758 à Fonfaye-1780 à 
Stenay) 

Mis de Morogues, Cte de Fonfaye, capitaine au Régt. de Bourbon dragons, mort 
accidentellement à 22 ans, sa 

   

 

_________ 

Vente en 1809 à Simon-Louis Magnan, de Donzy 

_________ 


